
Un surveillant agressé!

Le 12 juillet 2021 a été marqué par l'agression d'un surveillant !

Vers 9h30, un détenu affecté au bâtiment A a inondé sa cellule ainsi que la cour-
sive. Les surveillants présents ont donc demandé à ce pseudo plombier de se rat-
traper en nettoyant les dégâts causés.

Au lieu de s’absoudre de son acte, cet énergumène a refusé de réintégrer sa cellule
par inertie physique en s’accrochant à la porte de celle ci. 

Il a ensuite administré un coup de tête au collègue au niveau du nez.

Avec 2 agressions à quelques jours d’intervalle au bâtiment A et la chaleur qui
semble abrutir certains de nos pensionnaires, ne serait on pas en train d’assister à
l’explosion de la cocotte minute créée par la verticalisation du début d’année.

Le collègue blessé nous informe au téléphone que le diagnostic de l’hôpital laisse
entendre un possible nez cassé, il lui a été prescrit 4 jours d’arrêt de travail.

Le GPL a t-il eu un effet dissuasif ??? Que nenni car grâce à ce dispositif, les déte-
nus viseront systématiquement le visage des agents.

Le SPS tient à saluer le Chef d’Établissement pour sa prise en charge rapide et effi-
cace du collègue agressé.

Le S.P.S lui apporte tout son soutien et lui souhaite un prompt rétablissement.

Le S.P.S se tient à disposition du collègue agressé pour toutes ses démarches ad-
ministratives et  judiciaires qu'il entamera.

Le S.P.S demande au Président de la Commission de Discipline une sanction exem-
plaire envers l'agresseur à hauteur de son geste inadmissible.

Le bureau local, le 12 juillet 2021.
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